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D -20090609  
Subventions Jeunesse. Développement des actions en direction 
de la jeunesse. Contrat Enfance Jeunesse. Avenant aux 
conventions 2009. Adoption.  Autorisation. Signature. 
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Par délibération en date du 22 décembre 2008, n° D.20080665, vous avez autorisé 
Monsieur le Maire à signer des conventions annuelles de partenariat avec les associations 
qui agissent en faveur de la Jeunesse. 
 
Ces conventions définissaient nos objectifs pour 2009 et les aides financières qui y 
étaient associées, et ce, à titre prévisionnel. 
 
Par la délibération du 17 décembre 2007, vous avez autorisé Monsieur le Maire, à signer 
le Contrat Enfance Jeunesse intervenant entre la Caisse d’Allocations Familiales de la 
Gironde et la Ville de Bordeaux.  
 
Le schéma de développement, volet Enfance-Jeunesse, de ce contrat actait la création de 
1140 places supplémentaires entre 2007 et 2010.  
 
Un échéancier de création a été élaboré et prévoit pour l’année 2009 la création de 197 
places supplémentaires.Par la délibération du 22 juin 2009, vous avez autorisé Monsieur 
le Maire à acter l’ouverture de 170 places à compter de septembre 2009.  
 
Afin de clore l’échéancier 2009, 27 places (16 places 3/5 ans et 11 places 6/11 ans) 
sont créées à compter de novembre 2009. Ces places sont réparties sur les différents 
quartiers de la Ville. 
 
En outre, face aux difficultés rencontrées par l’Amicale Laïque Dupaty, la Mairie de 
Bordeaux a été amenée à confier provisoirement l’organisation des centres d’accueil de 
loisirs à l’association Union Sportive des  Chartrons, et ce depuis septembre de la 
présente année, ceci afin de garantir le meilleur accueil possible pour les enfants, les 
mercredis en centre d’accueil de loisirs (24 enfants de 6/11 ans).  
 
De plus, afin de répondre au mieux à la demande sur les périodes de petites vacances 
scolaires, un accroissement du nombre de jours de fonctionnement de certains centres de 
loisirs a dû être envisagé. 
 
Le budget supplémentaire nécessaire s’élève à 28 880 euros, répartis comme suit, et sera 
réalisé dans le cadre d’une enveloppe globale constante sur la base du réajustement des 
crédits annuels non consommés. 
 
Il nécessite la signature d’un avenant aux conventions de partenariat de l’année 2009. 
 
Associations Budgets supplémentaires 
Association des Centres d’Animation de Quartiers de 
Bordeaux 

2 219 

Centre Social et Familial Bordeaux Nord 15 119 
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Sporting Chantecler 6 372 
Union Sportive des Chartrons 5 170 
TOTAL 28 880 
 
Par ailleurs, pour répondre à de nouveaux besoins d’accueils des enfants en accueils 
périscolaires, des places supplémentaires ont été ouvertes donnant lieu à l’octroi de 
budgets complémentaires d’un montant de 12 627 euros répartis ainsi :  
 
Associations Budgets supplémentaires 
Association des Centres d’Animation de Quartiers de 
Bordeaux 

5 286 

Jeunes de Saint Augustin 770 
Union Saint Bruno 1 368 
Union Saint Jean 1 952 
Union Sportive des Chartrons 3 251 
TOTAL 12 627 
 
Enfin, une somme de 3 200 euros restant à affecter dans le cadre des actions 
complémentaires en direction de la jeunesse, doit être répartie comme suit dans le tableau 
ci-dessous, et faire l’objet de conventions financières de partenariat pour l’année 2009 
avec les associations citées. 
 
Associations Budgets supplémentaires 
Surf Insertion 1 200 
USEP de l’école Albert Schweitzer 1 000 
USEP de l’école Charles Martin 1 000 
TOTAL 3 200 
 
 
C’est pourquoi, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à : 
 

 décider des nouvelles répartitions budgétaires sur le budget Jeunesse – Fonction 
421 – Compte 6574. 

 signer les avenants modificatifs (joints en annexe), et les conventions de 
partenariat afférentes à ces décisions avec les associations citées ci-dessus. 
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CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT AVENANT N°2 

 
 
ENTRE 
 
 
Alain JUPPÉ, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 novembre 2009 et reçue en la Préfecture le 
…………………………….. 
 
ET 
 
Monsieur Marc LAJUGIE Président de l’Association des Centres d’Animation de Quartiers 
de Bordeaux, autorisé par délibération du Conseil d'Administration en date du 
……………………… 
 
EXPOSENT 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de 
conventions de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l'association, les 
conditions matérielles et financières de l'aide apportée par la Ville ainsi que les 
engagements des deux parties. 
 
Par ailleurs, la Ville de Bordeaux développe une politique globale en faveur de la Jeunesse, 
au travers de projets éducatifs qui répondent aux aspirations des enfants, des jeunes et 
de leurs familles, en matière d’accueil et de loisirs. 
 
Une grande partie de ces actions est intégrée au Contrat Enfance Jeunesse, qui a été 
signé avec la Caisse d’Allocations familiales de la Gironde, pour les années 2007 / 2008 / 
2009 / 2010. 
 
CONSIDERANT 
 
Que l'Association des Centres d’Animation de Quartiers de Bordeaux, domiciliée 10 rue 
Vilaris – BP 50, 33032 Bordeaux Cedex, dont les statuts ont été approuvés le 
…………………………, exerce une activité dans son champ de compétence à savoir, 
socio-éducatif, culturel, sportif, social, présentant un intérêt communal propre. 
 
L'Association des Centres d’Animation de Quartiers de Bordeaux sera désignée dans les 
articles suivants sous le vocable unique de « l'Association ». 
 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1 – INCHANGE  
 
 
ARTICLE 2 – OBJECTIFS GENERAUX ET ACTIONS 
 
L’Association prend principalement en compte la politique publique à destination de la 
Jeunesse et des familles, et, à ce titre, contribue au partage d’une volonté commune forte 
de continuité éducative avec l’ensemble des autres partenaires. 
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Les actions qui en découlent s’articulent autour des objectifs suivants : 
 

- contribuer à l’épanouissement et à la réussite de l’enfant et du jeune. 
- rendre plus accessibles le sport, la culture et les loisirs. 
- renforcer l’accès à l’information. 
- développer la participation et la prise d’initiatives. 
- favoriser la santé et le bien-être. 

 
L’Association met donc en œuvre : 
 
I – Des Centres de Loisirs sans hébergement pour les enfants âgés de 3 à 11 ans : 
INCHANGE 
 
 
II – Des accueils sur les temps périscolaires : 
 
Cette formule permet aux jeunes élèves de bénéficier, avant et après la classe, d’activités 
ludiques et éducatives. 
 
L’Association s’engage à développer, au cours de la période du 01 septembre 2009 au 31 
décembre 2009, les activités spécifiques suivantes, en faveur des enfants : 
 
1. Activité : Accueils périscolaires maternels 
 
Ecole : Jean Cocteau 
 
2. Activité : Garderies périscolaires élémentaires 
 
Ecoles : Jean Monnet, Jean Cocteau, et Charles Martin 
 
 
Ces activités font l’objet d’une convention particulière d’utilisation des locaux scolaires 
entre l’Association et la Ville (article 25 de la loi n° 83.663 du 22/07/83) fixant 
notamment les assurances obligatoires. 
 
Le rangement des locaux est assuré par les animateurs et / ou le personnel de surveillance 
de l’Association et le nettoyage des locaux est assuré par le personnel municipal mis à 
disposition de l’école. 
 
Si la Ville l’exige, l’Association devra respecter les réglementations des centres de loisirs 
sans hébergement. 
 
 
III – Des animations Interclasses : INCHANGE 
 
 
IV – Des actions spécifiques d’accueil et de loisirs pour les jeunes : INCHANGE 
 
 
ARTICLE 3 – MISE A DISPOSITION DE MOYENS 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’Association : 
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1) Pour le fonctionnement général de l’Association : INCHANGE 
 
2) Pour les centres de loisirs, un montant supplémentaire de 2 219 euros, défini au 
prorata du nombre de jours de fonctionnement, soit 30 jours pour 2009, dont le 
règlement s’effectuera de la façon suivante : 
 
90% à la signature de l’avenant. 
Le solde après présentation du bilan définitif. 
 
3) Pour l’animation des accueils périscolaires, un montant supplémentaire de 5 286 euros, 
dont le règlement s’effectuera de la façon suivante : 
 
90% à la signature de l’avenant. 
Le solde après présentation du bilan définitif. 
 
4) Pour l’animation des interclasses : INCHANGE. 
 
5) Pour la mise en œuvre d’actions spécifiques d’accueil et de loisirs pour les jeunes : 
INCHANGE 
 
 
ARTICLES 4 A 9 – INCHANGES 
 
 
ARTICLE 10 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Les signataires des présentes élisent domicile chacun en leur siège social respectif : 
 
 
- pour la Ville : Hôtel de Ville, Place Pey Berland à Bordeaux ; 
 
- pour l’Association : ………………………………………………………………………  
 
 
 
Fait à Bordeaux en trois exemplaires, le ……………………... 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux Pour l’Association 
Pour le Maire 
Brigitte COLLET 
Adjoint au Maire 
 

Le Président 
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CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT AVENANT N°2 
 
 
ENTRE 
 
 
Alain JUPPÉ, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 novembre 2009 et reçue en la Préfecture le 
…………………………….. 
 
ET 
 
Monsieur Eric COT Président de la Maison de Quartier Union Sportive des Chartrons, 
autorisé par délibération du Conseil d'Administration en date du ……………………… 
 
 
EXPOSENT 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de 
conventions de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l'association, les 
conditions matérielles et financières de l'aide apportée par la Ville ainsi que les 
engagements des deux parties. 
 
Par ailleurs, la Ville de Bordeaux développe une politique globale en faveur de la Jeunesse, 
au travers de projets éducatifs qui répondent aux aspirations des enfants, des jeunes et 
de leurs familles, en matière d’accueil et de loisirs. 
 
Une grande partie de ces actions est intégrée au Contrat Enfance Jeunesse, qui a été 
signé avec la Caisse d’Allocations familiales de la Gironde, pour les années 2007 / 2008 / 
2009 / 2010. 
 
 
CONSIDERANT 
 
Que la Maison de Quartier Union Sportive des Chartrons, domiciliée 9 Place Saint Martial, 
33300 Bordeaux, dont les statuts ont été approuvés le …………………………, exerce une 
activité dans son champ de compétence à savoir, socio-éducatif, culturel, sportif, social, 
présentant un intérêt communal propre. 
 
La Maison de Quartier Union Sportive des Chartrons sera désignée dans les articles 
suivants sous le vocable unique de « l'Association ». 
 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1 – INCHANGE  
 
 
ARTICLE 2 – OBJECTIFS GENERAUX ET ACTIONS 
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L’Association prend principalement en compte la politique publique à destination de la 
Jeunesse et des familles, et, à ce titre, contribue au partage d’une volonté commune forte 
de continuité éducative avec l’ensemble des autres partenaires. 
 
Les actions qui en découlent s’articulent autour des objectifs suivants : 
 

- contribuer à l’épanouissement et à la réussite de l’enfant et du jeune. 
- rendre plus accessibles le sport, la culture et les loisirs. 
- renforcer l’accès à l’information. 
- développer la participation et la prise d’initiatives. 
- favoriser la santé et le bien-être. 

 
L’Association met donc en œuvre : 
 
 
I – Des Centres de Loisirs sans hébergement pour les enfants âgés de 3 à 11 ans :  
 
Ces Centres de Loisirs associatifs doivent contribuer à : 
 

- offrir des solutions de garde mais surtout d’accueil éducatif à l’intention des 
enfants et de leurs familles. 

- favoriser l’implication des parents dans l’organisation des loisirs de leurs enfants 
et la construction des projets. 

- faciliter l’accès de tous aux ressources sportives, culturelles et ludiques du 
territoire. 

 
L’Association établit le projet éducatif et pédagogique du Centre de Loisirs de proximité 
conformément aux lois et aux textes en vigueur, organisant les Centres de Loisirs Sans 
Hébergement. 
 
Pour être en cohérence avec la politique d’accueil éducatif, conduite par la Ville et ses 
partenaires, le Centre de Loisirs doit remplir deux fonctions prioritaires : 
 

- une fonction de sensibilisation, de découverte et d’orientation vers une diversité 
d’activités et plus largement vers les différentes ressources éducatives existant à 
Bordeaux. 

- une fonction d’organisation des activités favorisant l’apprentissage du vivre 
ensemble, du choix de la gestion de projets individuels et collectifs. 

 
Celles-ci doivent être prises en compte explicitement dans le projet éducatif et 
pédagogique de l’Association. 
 
Une charte annexée à la présente précise clairement les éléments de cette politique 
d’accueil éducatif. 
 
Dans cette optique, elle s’engage à mettre en œuvre les moyens appropriés, personnels et 
matériels, pour accueillir au maximum 24 enfants supplémentaires (24 enfants de 6 à 11 
ans) par jour pendant la période du 1er septembre 2009 au 31 décembre 2009. 
 
La Ville de Bordeaux donnera les moyens matériels destinés à la mise en œuvre de la 
politique de proximité, et, notamment certains locaux scolaires, qui feront l’objet d’une 
convention particulière après avis du Conseil d’école. 
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II – Des accueils sur les temps périscolaires : 
 
Cette formule permet aux jeunes élèves de bénéficier, avant et après la classe, d’activités 
ludiques et éducatives. 
 
L’Association s’engage à développer, au cours de la période du 01 septembre 2009 au 31 
décembre 2009, les activités spécifiques suivantes, en faveur des enfants : 
 
1. Activité : Accueils périscolaires maternels 
 
Ecole : Sousa Mendès 
 
2. Activité : Garderies périscolaires élémentaires 
 
Ecole : Stendhal 
 
 
Ces activités font l’objet d’une convention particulière d’utilisation des locaux scolaires 
entre l’Association et la Ville (article 25 de la loi n° 83.663 du 22/07/83) fixant 
notamment les assurances obligatoires. 
 
Le rangement des locaux est assuré par les animateurs et / ou le personnel de surveillance 
de l’Association et le nettoyage des locaux est assuré par le personnel municipal mis à 
disposition de l’école. 
 
Si la Ville l’exige, l’Association devra respecter les réglementations des centres de loisirs 
sans hébergement. 
 
 
III – Des animations Interclasses : INCHANGE 
 
 
IV – Des actions spécifiques d’accueil et de loisirs pour les jeunes : INCHANGE 
 
 
ARTICLE 3 – MISE A DISPOSITION DE MOYENS 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’Association : 
 
 
1) Pour le fonctionnement général de l’Association : INCHANGE 
 
2) Pour les centres de loisirs, un montant supplémentaire de 5 170 euros, défini au 
prorata du nombre de jours de fonctionnement, soit 12 jours pour 2009, dont le 
règlement s’effectuera de la façon suivante : 
 
90% à la signature de l’avenant. 
Le solde après présentation du bilan définitif. 
 
3) Pour l’animation des accueils périscolaires, un montant supplémentaire de 3 251 euros, 
dont le règlement s’effectuera de la façon suivante : 
 
90% à la signature de l’avenant. 
Le solde après présentation du bilan définitif. 
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4) Pour l’animation des interclasses : INCHANGE. 
 
5) Pour la mise en œuvre d’actions spécifiques d’accueil et de loisirs pour les jeunes : 
INCHANGE. 
 
 
ARTICLES 4 A 9 – INCHANGES 
 
 
ARTICLE 10 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Les signataires des présentes élisent domicile chacun en leur siège social respectif : 
 
 
- pour la Ville : Hôtel de Ville, Place Pey Berland à Bordeaux ; 
 
- pour l’Association : 

…………………………………………………………………………………  
 
 
 
Fait à Bordeaux en trois exemplaires, le ……………………... 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux Pour l’Association 
Pour le Maire 
Brigitte COLLET 
Adjoint au Maire 
 

Le Président 
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CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT AVENANT N°2 
 
 
ENTRE 
 
 
Alain JUPPÉ, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 novembre 2009 et reçue en la Préfecture le 
…………………………….. 
 
ET 
 
Monsieur Denis LACAMPAGNE Président de la Maison de Quartier Les Jeunes de Saint 
Augustin, autorisé par délibération du Conseil d'Administration en date du 
……………………… 
 
EXPOSENT 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de 
conventions de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l'association, les 
conditions matérielles et financières de l'aide apportée par la Ville ainsi que les 
engagements des deux parties. 
 
Par ailleurs, la Ville de Bordeaux développe une politique globale en faveur de la Jeunesse, 
au travers de projets éducatifs qui répondent aux aspirations des enfants, des jeunes et 
de leurs familles, en matière d’accueil et de loisirs. 
 
Une grande partie de ces actions est intégrée au Contrat Enfance Jeunesse, signé avec la 
Caisse d’Allocations familiales de la Gironde, pour les années 2007 / 2008 / 2009 / 
2010. 
 
 
CONSIDERANT 
 
Que la Maison de Quartier Les Jeunes de Saint Augustin, domiciliée 9-11 allée des 
Peupliers, 33000 Bordeaux, dont les statuts ont été approuvés le …………………………, 
exerce une activité dans son champ de compétence à savoir, socio-éducatif, culturel, 
sportif, social, présentant un intérêt communal propre. 
 
La Maison de Quartier Les Jeunes de Saint Augustin sera désignée dans les articles 
suivants sous le vocable unique de « l'Association ». 
 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1 – INCHANGE  
 
 
ARTICLE 2 – OBJECTIFS GENERAUX ET ACTIONS 
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L’Association prend principalement en compte la politique publique à destination de la 
Jeunesse et des familles, et, à ce titre, contribue au partage d’une volonté commune forte 
de continuité éducative avec l’ensemble des autres partenaires. 
 
Les actions qui en découlent s’articulent autour des objectifs suivants : 
 

- contribuer à l’épanouissement et à la réussite de l’enfant et du jeune. 
- rendre plus accessibles le sport, la culture et les loisirs. 
- renforcer l’accès à l’information. 
- développer la participation et la prise d’initiatives. 
- favoriser la santé et le bien-être. 

 
L’Association met donc en œuvre : 
 
 
I – Des Centres de Loisirs sans hébergement pour les enfants âgés de 3 à 11 ans : 
INCHANGE 
 
 
II – Des accueils sur les temps périscolaires : 
 
Cette formule permet aux jeunes élèves de bénéficier, avant et après la classe, d’activités 
ludiques et éducatives. 
 
L’Association s’engage à développer, au cours de la période du 01 septembre 2009 au 31 
décembre 2009, les activités spécifiques suivantes, en faveur des enfants : 
 
1. Activité : Garderies périscolaires élémentaires (activité Eveil Sportif) 
 
Ecole : Bel Air 
 
 
Ces activités font l’objet d’une convention particulière d’utilisation des locaux scolaires 
entre l’Association et la Ville (article 25 de la loi n° 83.663 du 22/07/83) fixant 
notamment les assurances obligatoires. 
 
Le rangement des locaux est assuré par les animateurs et / ou le personnel de surveillance 
de l’Association et le nettoyage des locaux est assuré par le personnel municipal mis à 
disposition de l’école. 
 
Si la Ville l’exige, l’Association devra respecter les réglementations des centres de loisirs 
sans hébergement. 
 
III – Des animations Interclasses : INCHANGE 
 
 
ARTICLE 3 – MISE A DISPOSITION DE MOYENS 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’Association : 
 
 
1) Pour le fonctionnement général de l’Association : INCHANGE 
 
2) Pour les centres de loisirs : INCHANGE 
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3) Pour l’animation des accueils périscolaires, un montant supplémentaire de 770 euros, 
dont le règlement s’effectuera de la façon suivante : 
 
90% à la signature de l’avenant. 
Le solde après présentation du bilan définitif. 
 
4) Pour l’animation des interclasses : INCHANGE. 
 
 
ARTICLES 4 A 9 – INCHANGES 
 
 
ARTICLE 10 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Les signataires des présentes élisent domicile chacun en leur siège social respectif : 
 
 
- pour la Ville : Hôtel de Ville, Place Pey Berland à Bordeaux ; 
 
- pour l’Association : 

…………………………………………………………………………………  
 
 
 
Fait à Bordeaux en trois exemplaires, le ……………………... 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux Pour l’Association 
Pour le Maire 
Brigitte COLLET 
Adjoint au Maire 
 

Le Président 
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CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT AVENANT N°2 
 
 
ENTRE 
 
 
Alain JUPPÉ, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 novembre 2009 et reçue en la Préfecture le 
…………………………….. 
 
ET 
 
Madame Annick GUENOLE Présidente du Centre Social et Familial Bordeaux Nord, 
autorisée par délibération du Conseil d'Administration en date du ……………………… 
 
EXPOSENT 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de 
conventions de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l'association, les 
conditions matérielles et financières de l'aide apportée par la Ville ainsi que les 
engagements des deux parties. 
 
Par ailleurs, la Ville de Bordeaux développe une politique globale en faveur de la Jeunesse, 
au travers de projets éducatifs qui répondent aux aspirations des enfants, des jeunes et 
de leurs familles, en matière d’accueil et de loisirs. 
 
Une grande partie de ces actions est intégrée au Contrat Enfance Jeunesse, signé avec la 
Caisse d’Allocations familiales de la Gironde, pour les années 2007 / 2008 / 2009 / 
2010. 
 
 
CONSIDERANT 
 
Que le Centre Social et Familial Bordeaux Nord, domicilié 58 rue Joséphine, 33300 
Bordeaux, dont les statuts ont été approuvés le …………………………, exerce une activité 
dans son champ de compétence à savoir, socio-éducatif, culturel, sportif, social, 
présentant un intérêt communal propre. 
 
Le Centre Social et Familial Bordeaux Nord sera désigné dans les articles suivants sous le 
vocable unique de « l'Association ». 
 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1 – INCHANGE  
 
 
ARTICLE 2 – OBJECTIFS GENERAUX ET ACTIONS 
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L’Association prend principalement en compte la politique publique à destination de la 
Jeunesse et des familles, et, à ce titre, contribue au partage d’une volonté commune forte 
de continuité éducative avec l’ensemble des autres partenaires. 
 
Les actions qui en découlent s’articulent autour des objectifs suivants : 
 

- contribuer à l’épanouissement et à la réussite de l’enfant et du jeune. 
- rendre plus accessibles le sport, la culture et les loisirs. 
- renforcer l’accès à l’information. 
- développer la participation et la prise d’initiatives. 
- favoriser la santé et le bien-être. 

 
L’Association met donc en œuvre : 
 
 
I – Des Centres de Loisirs sans hébergement pour les enfants âgés de 3 à 11 ans :  
 
Ces Centres de Loisirs associatifs doivent contribuer à : 
 

- offrir des solutions de garde mais surtout d’accueil éducatif à l’intention des 
enfants et de leurs familles. 

- favoriser l’implication des parents dans l’organisation des loisirs de leurs enfants 
et la construction des projets. 

- faciliter l’accès de tous aux ressources sportives, culturelles et ludiques du 
territoire. 

 
L’Association établit le projet éducatif et pédagogique du Centre de Loisirs de proximité 
conformément aux lois et aux textes en vigueur, organisant les Centres de Loisirs Sans 
Hébergement. 
 
Pour être en cohérence avec la politique d’accueil éducatif, conduite par la Ville et ses 
partenaires, le Centre de Loisirs doit remplir deux fonctions prioritaires : 
 

- une fonction de sensibilisation, de découverte et d’orientation vers une diversité 
d’activités et plus largement vers les différentes ressources éducatives existant à 
Bordeaux. 

- une fonction d’organisation des activités favorisant l’apprentissage du vivre 
ensemble, du choix de la gestion de projets individuels et collectifs. 

 
Celles-ci doivent être prises en compte explicitement dans le projet éducatif et 
pédagogique de l’Association. 
 
Une charte annexée à la présente précise clairement les éléments de cette politique 
d’accueil éducatif. 
 
Dans cette optique, elle s’engage à mettre en œuvre les moyens appropriés, personnels et 
matériels, pour accueillir au maximum 27 enfants supplémentaires (16 enfants de 3 à 5 
ans et 11 enfants de 6 à 11 ans) par jour pendant la période du 1er septembre 2009 au 
31 décembre 2009. 
 
La Ville de Bordeaux donnera les moyens matériels destinés à la mise en œuvre de la 
politique de proximité, et, notamment certains locaux scolaires, qui feront l’objet d’une 
convention particulière après avis du Conseil d’école. 
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S’agissant de la restauration, le SIVU Bordeaux Mérignac élaborera et livrera les repas sur 
les sites déterminés par l’Association. Le coût de la prestation comprend le repas, le 
goûter ainsi que le pain et les boissons. Le tarif de la prestation est déterminé par le SIVU. 
Le mode de facturation sera mensuel. 
 
 
II – Des actions spécifiques d’accueil et de loisirs pour les jeunes : INCHANGE 
 
 
ARTICLE 3 – MISE A DISPOSITION DE MOYENS 
 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’Association : 
 
1) Pour les centres de loisirs : un montant supplémentaire de 15 119 euros, défini au 
prorata du nombre de jours de fonctionnement, dont le règlement s’effectuera de la façon 
suivante : 
 
90% à la signature de l’avenant. 
Le solde après présentation du bilan définitif. 
 
2) Pour la mise en œuvre d’actions spécifiques d’accueil et de loisirs pour les jeunes : 
INCHANGE 
 
 
ARTICLES 4 A 9 – INCHANGES 
 
 
ARTICLE 10 – ELECTION DE DOMICILE 
 
 
Les signataires des présentes élisent domicile chacun en leur siège social respectif : 
 
 
- pour la Ville : Hôtel de Ville, Place Pey Berland à Bordeaux ; 
 
- pour l’Association : 

…………………………………………………………………………………  
 
 
Fait à Bordeaux en trois exemplaires, le ……………………... 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux Pour l’Association 
Pour le Maire 
Brigitte COLLET 
Adjoint au Maire 
 

La Présidente 
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CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
AVENANT N°1 
 
 
ENTRE 
 
 
Alain JUPPÉ, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 novembre 2009 et reçue en la Préfecture le 
………………………. 
 
ET 
 
Madame Marie Claire PARGADE, Présidente de la Maison de Quartier Sporting Chantecler, 
autorisée par délibération du Conseil d'Administration en date du ……………………… 
 
EXPOSENT 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de 
conventions de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l'association, les 
conditions matérielles et financières de l'aide apportée par la Ville ainsi que les 
engagements des deux parties. 
 
Par ailleurs, la Ville de Bordeaux développe une politique globale en faveur de la Jeunesse, 
au travers de projets éducatifs qui répondent aux aspirations des enfants, des jeunes et 
de leurs familles, en matière d’accueil et de loisirs. 
 
Une grande partie de ces actions est intégrée au Contrat Enfance Jeunesse, signé avec la 
Caisse d’Allocations familiales de la Gironde, pour les années 2007 / 2008 / 2009 / 
2010. 
 
 
CONSIDERANT 
 
Que la Maison de Quartier Chantecler, domiciliée 2 impasse Sainte Elisabeth, 33000 
Bordeaux, dont les statuts ont été approuvés le …………………………, exerce une activité 
dans son champ de compétence à savoir, socio-éducatif, culturel, sportif, social, 
présentant un intérêt communal propre. 
 
La Maison de Quartier Chantecler sera désignée dans les articles suivants sous le vocable 
unique de « l'Association ». 
 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1 – INCHANGE  
 
 
ARTICLE 2 – OBJECTIFS GENERAUX ET ACTIONS 
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L’Association prend principalement en compte la politique publique à destination de la 
Jeunesse et des familles, et, à ce titre, contribue au partage d’une volonté commune forte 
de continuité éducative avec l’ensemble des autres partenaires. 
 
Les actions qui en découlent s’articulent autour des objectifs suivants : 
 

- contribuer à l’épanouissement et à la réussite de l’enfant et du jeune. 
- rendre plus accessibles le sport, la culture et les loisirs. 
- renforcer l’accès à l’information. 
- développer la participation et la prise d’initiatives. 
- favoriser la santé et le bien-être. 

 
L’Association met donc en œuvre : 
 
 
I – Des Centres de Loisirs sans hébergement pour les enfants âgés de 3 à 11 ans :  
 
Ces Centres de Loisirs associatifs doivent contribuer à : 
 

- offrir des solutions de garde mais surtout d’accueil éducatif à l’intention des 
enfants et de leurs familles. 

- favoriser l’implication des parents dans l’organisation des loisirs de leurs enfants 
et la construction des projets. 

- faciliter l’accès de tous aux ressources sportives, culturelles et ludiques du 
territoire. 

 
L’Association établit le projet éducatif et pédagogique du Centre de Loisirs de proximité 
conformément aux lois et aux textes en vigueur, organisant les Centres de Loisirs Sans 
Hébergement. 
 
Pour être en cohérence avec la politique d’accueil éducatif, conduite par la Ville et ses 
partenaires, le Centre de Loisirs doit remplir deux fonctions prioritaires : 
 

- une fonction de sensibilisation, de découverte et d’orientation vers une diversité 
d’activités et plus largement vers les différentes ressources éducatives existant à 
Bordeaux. 

- une fonction d’organisation des activités favorisant l’apprentissage du vivre 
ensemble, du choix de la gestion de projets individuels et collectifs. 

 
Celles-ci doivent être prises en compte explicitement dans le projet éducatif et 
pédagogique de l’Association. 
 
Une charte annexée à la présente précise clairement les éléments de cette politique 
d’accueil éducatif. 
 
Dans cette optique, elle s’engage à mettre en œuvre les moyens appropriés, personnels et 
matériels, pour accueillir au maximum 24 enfants supplémentaires (24 enfants de 3-5 
ans) par jour pendant la période du 26 octobre 2009 au 4 novembre 2009 (vacances de 
Toussaint). 
 
La Ville de Bordeaux donnera les moyens matériels destinés à la mise en œuvre de la 
politique de proximité, et, notamment certains locaux scolaires, qui feront l’objet d’une 
convention particulière après avis du Conseil d’école. 
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II – Des accueils sur les temps périscolaires : INCHANGE 
 
 
III – Des animations Interclasses : INCHANGE 
 
 
ARTICLE 3 – MISE A DISPOSITION DE MOYENS 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’Association : 
 
 
1) Pour le fonctionnement général de l’Association : INCHANGE 
 
2) Pour les centres de loisirs, un montant supplémentaire de 6 372 euros, défini au 
prorata du nombre de jours de fonctionnement, soit 7 jours pour 2009, dont le règlement 
s’effectuera de la façon suivante : 
 
90% à la signature de l’avenant. 
Le solde après présentation du bilan définitif. 
 
3) Pour l’animation des accueils périscolaires : INCHANGE 
 
4) Pour l’animation des interclasses : INCHANGE. 
 
 
ARTICLES 4 A 9 – INCHANGES 
 
 
ARTICLE 10 – ELECTION DE DOMICILE 
 
 
Les signataires des présentes élisent domicile chacun en leur siège social respectif : 
 
 
- pour la Ville : Hôtel de Ville, Place Pey Berland à Bordeaux ; 
 
- pour l’Association : 

…………………………………………………………………………………  
 
 
 
Fait à Bordeaux en trois exemplaires, le ……………………... 
 
Pour la Ville de Bordeaux Pour l’Association 
Pour le Maire 
Brigitte COLLET 
Adjoint au Maire 
 

La Présidente 
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CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT AVENANT N°2 
 
 
ENTRE 
 
 
Alain JUPPÉ, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 novembre 2009 et reçue en la Préfecture le 
…………………………….. 
 
ET 
 
Monsieur André-Marie LINCHENEAU, Président de la Maison de Quartier Union Saint 
Bruno, autorisé par délibération du Conseil d'Administration en date du 
……………………… 
 
EXPOSENT 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de 
conventions de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l'association, les 
conditions matérielles et financières de l'aide apportée par la Ville ainsi que les 
engagements des deux parties. 
 
Par ailleurs, la Ville de Bordeaux développe une politique globale en faveur de la Jeunesse, 
au travers de projets éducatifs qui répondent aux aspirations des enfants, des jeunes et 
de leurs familles, en matière d’accueil et de loisirs. 
 
Une grande partie de ces actions est intégrée au Contrat Enfance Jeunesse, signé avec la 
Caisse d’Allocations familiales de la Gironde, pour les années 2007 / 2008 / 2009 / 
2010. 
 
 
CONSIDERANT 
 
Que la Maison de Quartier Union Saint Bruno, domiciliée 49 rue Brizard, 33000 Bordeaux, 
dont les statuts ont été approuvés le …………………………, exerce une activité dans son 
champ de compétence à savoir, socio-éducatif, culturel, sportif, social, présentant un 
intérêt communal propre. 
 
La Maison de Quartier Union Saint Bruno sera désignée dans les articles suivants sous le 
vocable unique de « l'Association ». 
 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1 – INCHANGE  
 
 
ARTICLE 2 – OBJECTIFS GENERAUX ET ACTIONS 
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L’Association prend principalement en compte la politique publique à destination de la 
Jeunesse et des familles, et, à ce titre, contribue au partage d’une volonté commune forte 
de continuité éducative avec l’ensemble des autres partenaires. 
 
Les actions qui en découlent s’articulent autour des objectifs suivants : 
 

- contribuer à l’épanouissement et à la réussite de l’enfant et du jeune. 
- rendre plus accessibles le sport, la culture et les loisirs. 
- renforcer l’accès à l’information. 
- développer la participation et la prise d’initiatives. 
- favoriser la santé et le bien-être. 

 
L’Association met donc en œuvre : 
 
 
I – Des Centres de Loisirs sans hébergement pour les enfants âgés de 3 à 11 ans : 
INCHANGE 
 
II – Des accueils sur les temps périscolaires : INCHANGE 
 
III – Des animations Interclasses : INCHANGE 
 
IV – Des actions spécifiques d’accueil et de loisirs pour les jeunes : INCHANGE 
 
 
ARTICLE 3 – MISE A DISPOSITION DE MOYENS 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’Association : 
 
 
1) Pour le fonctionnement général de l’Association : INCHANGE 
 
2) Pour les centres de loisirs : INCHANGE 
 
3) Pour l’animation des accueils périscolaires, un montant supplémentaire de 1 368 euros, 
dont le règlement s’effectuera de la façon suivante : 
 
90% à la signature de l’avenant. 
Le solde après présentation du bilan définitif. 
 
4) Pour l’animation des interclasses : INCHANGE. 
 
5) Pour la mise en œuvre d’actions spécifiques d’accueil et de loisirs pour les jeunes : 
INCHANGE 
 
 
ARTICLES 4 A 9 – INCHANGES 
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ARTICLE 10 – ELECTION DE DOMICILE 
 
 
Les signataires des présentes élisent domicile chacun en leur siège social respectif : 
 
 
- pour la Ville : Hôtel de Ville, Place Pey Berland à Bordeaux ; 
 
- pour l’Association : 

…………………………………………………………………………………  
 
 
 
Fait à Bordeaux en trois exemplaires, le ……………………... 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux Pour l’Association 
Pour le Maire 
Brigitte COLLET 
Adjoint au Maire 
 

Le Président 
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CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT AVENANT N°2 
 
 
ENTRE 
 
 
Alain JUPPÉ, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 novembre 2009 et reçue en la Préfecture le 
…………………………….. 
 
ET 
 
Monsieur Pierre GAMUNDI, Président de la Maison de Quartier Union Saint Jean, autorisé 
par délibération du Conseil d'Administration en date du ……………………… 
 
EXPOSENT 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de 
conventions de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l'association, les 
conditions matérielles et financières de l'aide apportée par la Ville ainsi que les 
engagements des deux parties. 
 
Par ailleurs, la Ville de Bordeaux développe une politique globale en faveur de la Jeunesse, 
au travers de projets éducatifs qui répondent aux aspirations des enfants, des jeunes et 
de leurs familles, en matière d’accueil et de loisirs. 
 
Une grande partie de ces actions est intégrée au Contrat Enfance Jeunesse, qui a été 
signé avec la Caisse d’Allocations familiales de la Gironde, pour les années 2007 / 2008 / 
2009 / 2010. 
 
CONSIDERANT 
 
Que la Maison de Quartier Union Saint Jean domiciliée 97 rue Malbec 33800 Bordeaux, 
dont les statuts ont été approuvés le …………………………, exerce une activité dans son 
champ de compétence à savoir, socio-éducatif, culturel, sportif, social, présentant un 
intérêt communal propre. 
 
La Maison de Quartier Union Saint Jean sera désignée dans les articles suivants sous le 
vocable unique de « l'Association ». 
 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1 – INCHANGE  
 
 
ARTICLE 2 – OBJECTIFS GENERAUX ET ACTIONS 
 
L’Association prend principalement en compte la politique publique à destination de la 
Jeunesse et des familles, et, à ce titre, contribue au partage d’une volonté commune forte 
de continuité éducative avec l’ensemble des autres partenaires. 
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Les actions qui en découlent s’articulent autour des objectifs suivants : 
 

- contribuer à l’épanouissement et à la réussite de l’enfant et du jeune. 
- rendre plus accessibles le sport, la culture et les loisirs. 
- renforcer l’accès à l’information. 
- développer la participation et la prise d’initiatives. 
- favoriser la santé et le bien-être. 

 
L’Association met donc en œuvre : 
 
 
I – Des Centres de Loisirs sans hébergement pour les enfants âgés de 3 à 11 ans : 
INCHANGE 
 
 
II – Des accueils sur les temps périscolaires : INCHANGE 
 
 
III – Des animations Interclasses : INCHANGE 
 
 
IV – Des actions spécifiques d’accueil et de loisirs pour les jeunes : INCHANGE 
 
 
ARTICLE 3 – MISE A DISPOSITION DE MOYENS 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’Association : 
 
 
1) Pour le fonctionnement général de l’Association : INCHANGE 
 
2) Pour les centres de loisirs : INCHANGE 
 
3) Pour l’animation des accueils périscolaires, un montant supplémentaire de 1 952 euros, 
dont le règlement s’effectuera de la façon suivante : 
 
90% à la signature de l’avenant. 
Le solde après présentation du bilan définitif. 
 
4) Pour l’animation des interclasses : INCHANGE. 
 
5) Pour la mise en œuvre d’actions spécifiques d’accueil et de loisirs pour les jeunes : 
INCHANGE 
 
 
ARTICLES 4 A 9 – INCHANGES 
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ARTICLE 10 – ELECTION DE DOMICILE 
 
 
Les signataires des présentes élisent domicile chacun en leur siège social respectif : 
 
 
- pour la Ville : Hôtel de Ville, Place Pey Berland à Bordeaux ; 
 
- pour l’Association : 

………………………………………………………………………………… 
 
 
 
Fait à Bordeaux en trois exemplaires, le ……………………... 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux Pour l’Association 
Pour le Maire 
Brigitte COLLET 
Adjoint au Maire 
 

Le Président 
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CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
 
 
ENTRE 
 
Alain JUPPÉ, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 novembre 2009 et reçue en la Préfecture le 
…………………….. 
 
ET 
Hassan EL HOULALI, Président de l’association Surf Insertion, autorisé par délibération du 
Conseil d'Administration en date du ……………………… 
 
EXPOSENT 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de 
conventions de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l'association, les 
conditions matérielles et financières de l'aide apportée par la Ville ainsi que les 
engagements des deux parties. 
 
Par ailleurs, la Ville de Bordeaux développe une politique globale en faveur de la Jeunesse, 
au travers de projets éducatifs qui répondent aux aspirations des enfants, des jeunes et 
de leurs familles, en matière d’accueil et de loisirs. 
 
Une grande partie de ces actions est intégrée au Contrat Enfance Jeunesse, signé avec la 
Caisse d’Allocations familiales de la Gironde, pour les années 2007 / 2008 / 2009 / 
2010. 
 
 
CONSIDERANT 
 
Que l’association Surf Insertion, domiciliée 18 rue des Menuts, 33000 Bordeaux, dont les 
statuts ont été approuvés le …………………………, exerce une activité dans son champ 
de compétence à savoir, socio-éducatif, culturel, sportif, social, présentant un intérêt 
communal propre. 
 
Surf Insertion sera désignée dans les articles suivants sous le vocable unique de « 
l'Association ». 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET  
 
La présente convention est conclue pour l’exercice 2009 et définit les engagements 
réciproques des parties pour la réalisation du programme et des objectifs généraux. 
 
 
ARTICLE 2 – OBJECTIFS GENERAUX ET ACTIONS 
 
L’Association prend principalement en compte la politique publique à destination de la 
Jeunesse et des familles, et, à ce titre, contribue au partage d’une volonté commune forte 
de continuité éducative avec l’ensemble des autres partenaires. 
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Les actions qui en découlent s’articulent autour des objectifs suivants : 
 

- contribuer à l’épanouissement et à la réussite de l’enfant et du jeune. 
- rendre plus accessibles le sport, la culture et les loisirs. 
- renforcer l’accès à l’information. 
- développer la participation et la prise d’initiatives. 
- favoriser la santé et le bien-être. 

 
L’Association met donc en œuvre : 
 
I – Des actions spécifiques d’accueil et de loisirs pour les jeunes 9 / 25 ans 
 
Ces actions permettent de renforcer l’accès à une diversité d’activités, de s’initier à 
différentes pratiques et de développer l’apprentissage de l’autonomie et de la 
participation. Elles favorisent la découverte, la sensibilisation et l’expérimentation active 
de l’enfant. Elles sont des réponses directes ou complémentaires aux Centres d’Accueil 
de Loisirs. 
 
Ces initiatives, qu’elles soient de proximité ou transversales, contribuent fortement à 
améliorer la qualité des projets éducatifs des structures d’accueil. 
 
Elles sont aussi des ressources commune proposées à l’ensemble du territoire, 
notamment aux Centres d’Accueil de Loisirs, leur permettant de faire évoluer leurs 
projets, de favoriser la mobilisation des jeunes et de leurs familles, de renforcer l’accès 
aux ressources municipales et associatives et de développer les pratiques en réseau. 
 
L’Association s’engage à développer les actions suivantes : 
 
« Découverte des sports de glisse et sensibilisation à l’environnement » 
 
 
ARTICLE 3 – MISE A DISPOSITION DE MOYENS 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’Association : 
 
1) Pour la mise en œuvre d’actions spécifiques d’accueil et de loisirs des jeunes, un 
montant de 1 200 euros, dont le règlement s’effectuera de la façon suivante : 
 
90 % à la signature de la convention. 
Le solde après présentation du bilan définitif. 
 
 
ARTICLE 4 – CONTROLE FINANCIER ET DES ACTIVITES 
 
Sur simple demande de la Ville, l’Association devra communiquer tous ses documents 
comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par la convention, aux fins de 
vérifications. 
 
Le contrôle pourra porter sur l’année et les trois années précédentes. Un commissaire aux 
comptes et un suppléant seront nommés conformément aux dispositions de l’article 27 de 
la loi 84.148 du 1er mars 1984 relative à la prévention et aux règlements amiables des 
difficultés des entreprises ou conformément aux dispositions de la loi 93.122 du 29 



Séance du lundi 23 novembre 2009 

180 

janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques. 
 
Par ailleurs, la Ville pourra procéder à tout contrôle ou investigation qu’elle jugera utiles, 
tant directement que par des personnes ou organismes dûment mandatés par elle, pour 
s’assurer du bien fondé des actions entreprises par l’Association et du respect de ses 
engagements vis-à-vis de la Ville. 
 
L’Association s’engage à fournir dans le mois suivant son approbation par l’assemblée 
générale, le rapport moral, les documents budgétaires (bilan et compte de résultats) ainsi 
que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
Les deux parties à la présente convention prévoient des réunions de suivis des opérations 
et de bilan, dont l’ordre du jour est notamment constitué par : 
 

 Présentation d’un rapport d’activités intermédiaire au 30 juin 2009, puis définitif, par 
action 

 Présentation d’une situation financière intermédiaire au 30 juin 2009, puis définitive, 
par action 

 Ajustement du plan d’activités et du budget prévisionnel pour la fin de l’exercice, par 
action 

 Mode d’utilisation par l’Association des concours de la Ville de Bordeaux, par action 
 Evaluation des actions menées 

 
 
ARTICLE 5 – RESPONSABILITES – ASSURANCES  
 
Les activités de l’Association sont placées sous sa responsabilité exclusive. L’Association 
devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la Ville ne puisse être 
recherchée ou inquiétée. 
 
L’Association s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile 
susceptible d’être engagée du fait de ses activités dans l’école ou notamment par la 
possession ou l’exploitation de ses équipements propres, et de sa présence dans les 
locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
 

 A la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou 
non aux précédents, causés par des tiers ou aux personnes se trouvant dans les 
locaux, 

 
 A la suite de tous dommages, y compris les actes de vandalisme causés aux biens 

confiés, aux bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à 
disposition appartenant à la Ville. 

 
A ce titre, l’Association devra souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, 
une police destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y 
compris les risques locatifs et le recours des voisins et des tiers. 
 
Cette police devra prévoir : 
 

 Une garantie à concurrence de 50 MF (7.622.450,86 euros) par sinistre et par an 
pour les dommages corporels, 

 Une garantie pour les dommages matériels ou immatériels, consécutifs ou non, à 
concurrence de 2 MF (304.898,03 euros), 
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 Une garantie pour les risques – incendie-explosion ; dégâts des eaux, recours des 
voisins ou des tiers à concurrence de 2 MF (304.898,03 euros), par sinistre et par an. 

 
Ainsi qu’une renonciation à recours de l’Association et de ses assurances au-delà de ces 
sommes. Pour leur part, la Ville et ses assureurs subrogés renoncent également à recours 
contre l’Association au-delà de ces sommes. 
 
L’Association souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’elle jugera utiles et 
avec ses assureurs subrogés, elle renonce à tous recours qu’elle serait fondée à exercer 
contre la Ville et ses assureurs pour tous les dommages subis. 
 
L’Association devra remettre à la Ville, copie de sa police d’assurance en cours, y compris 
celle des avenants éventuels, et de l’attestation qui lui sera délivrée par son assureur. 
 
Au cas où ces documents ne seraient pas remis à la Ville 8 jours avant le début des 
activités, la Ville se réserve le droit de ne pas autoriser l’accès au lieu concerné par les 
présentes. 
 
La Ville, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant leurs 
dommages matériels ou bien mis à disposition dont elle-même ou ses préposés seraient 
responsables, et des dommages occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
 
ARTICLE 6 – OBLIGATIONS DIVERSES – IMPOTS ET TAXES 
 
L’Association se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son 
objet. En outre, l’Association fera son affaire personnelle de toutes les taxes et 
redevances présentes ou futures constituant ses obligations fiscales, de telle sorte que la 
Ville ne puisse être inquiétée en aucune façon à ce sujet. 
 
 
ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION ET DENONCIATION 
 
La présente convention est conclue pour l’année civile 2009. 
 
La présente convention ne donnera lieu à aucun renouvellement automatique. Le cas 
échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période. 
 
 
ARTICLE 8 – RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas de 
faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’Association. 
 
Par ailleurs, la Ville se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment à la 
présente convention, en cas de non-respect de l’une des clauses de la présente 
convention ou l’une des clauses de l’un quelconque des avenants à la dite convention, 
dès lors que dans le mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par la Ville 
de Bordeaux lettre R.A.R., l’Association n’aura pris les mesures appropriées ou sans 
préavis en cas de faute lourde. 
 
 
ARTICLE 9 – MODALITES PARTICULIERES 
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S’agissant des activités développées dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse, 
l’Association s’engage : 
 

- à faire état de la participation financière de la Ville de Bordeaux et de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Gironde. 

- à faire apparaître les logos de la Ville de Bordeaux et de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Gironde sur toutes les publications relatives à ce dispositif. 

- à favoriser l’accueil sur les sites des représentants partenaires et du Contrat 
Enfance Jeunesse. 

 
 
ARTICLE 10 – DROITS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT 
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’Association. 
 
 
ARTICLE 11 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Les signataires des présentes élisent domicile chacun en leur siège social respectif : 
 
- pour la Ville : Hôtel de Ville, Place Pey-Berland à Bordeaux ; 
 
- pour l’Association : ……………………………………………………………………………… 
 
 
Fait à Bordeaux en trois exemplaires, le ……………………... 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux Pour l’Association 
Pour le Maire 
Brigitte COLLET 
Adjoint au Maire 
 

Le Président 
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CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
 
 
ENTRE 
 
Alain JUPPÉ, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 novembre 2009 et reçue en la Préfecture le 
…………………….. 
 
ET 
Erik CARREYRE, Président de l’Association USEP de l’école publique Albert Schweitzer, 
autorisé par délibération du Conseil d'Administration en date du ……………………… 
 
EXPOSENT 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de 
conventions de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l'association, les 
conditions matérielles et financières de l'aide apportée par la Ville ainsi que les 
engagements des deux parties. 
 
Par ailleurs, la Ville de Bordeaux développe une politique globale en faveur de la Jeunesse, 
au travers de projets éducatifs qui répondent aux aspirations des enfants, des jeunes et 
de leurs familles, en matière d’accueil et de loisirs. 
 
Une grande partie de ces actions est intégrée au Contrat Enfance Jeunesse, signé avec la 
Caisse d’Allocations familiales de la Gironde, pour les années 2007 / 2008 / 2009 / 
2010. 
 
 
CONSIDERANT 
 
Que l’association USEP de l’école publique Albert Schweitzer, domiciliée 5 rue du Docteur 
Schweitzer, 33300 Bordeaux, dont les statuts ont été approuvés le …………………………, 
exerce une activité dans son champ de compétence à savoir, socio-éducatif, culturel, 
sportif, social, présentant un intérêt communal propre. 
 
L’USEP de l’école publique Albert Schweitzer sera désignée dans les articles suivants 
sous le vocable unique de « l'Association ». 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET  
 
La présente convention est conclue pour l’exercice 2009 et définit les engagements 
réciproques des parties pour la réalisation du programme et des objectifs généraux. 
 
 
ARTICLE 2 – OBJECTIFS GENERAUX ET ACTIONS 
 
L’Association prend principalement en compte la politique publique à destination de la 
Jeunesse et des familles, et, à ce titre, contribue au partage d’une volonté commune forte 
de continuité éducative avec l’ensemble des autres partenaires. 
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Les actions qui en découlent s’articulent autour des objectifs suivants : 
 

- contribuer à l’épanouissement et à la réussite de l’enfant et du jeune. 
- rendre plus accessibles le sport, la culture et les loisirs. 
- renforcer l’accès à l’information. 
- développer la participation et la prise d’initiatives. 
- favoriser la santé et le bien-être. 

 
L’Association met donc en œuvre : 
 
I – Des actions spécifiques d’accueil et de loisirs pour les jeunes 6 / 11 ans 
 
Ces actions permettent de renforcer l’accès à une diversité d’activités, de s’initier à 
différentes pratiques et de développer l’apprentissage de l’autonomie et de la 
participation. Elles favorisent la découverte, la sensibilisation et l’expérimentation active 
de l’enfant. Elles sont des réponses directes ou complémentaires aux Centres d’Accueil 
de Loisirs. 
 
Ces initiatives, qu’elles soient de proximité ou transversales, contribuent fortement à 
améliorer la qualité des projets éducatifs des structures d’accueil. 
 
Elles sont aussi des ressources commune proposées à l’ensemble du territoire, 
notamment aux Centres d’Accueil de Loisirs, leur permettant de faire évoluer leurs 
projets, de favoriser la mobilisation des jeunes et de leurs familles, de renforcer l’accès 
aux ressources municipales et associatives et de développer les pratiques en réseau. 
 
L’Association s’engage à développer les actions suivantes : 
 
«  Permettre aux enfants l’accès à l’autonomie et à la citoyenneté par la pratique 
d’activités sportives variées »  
 
 
ARTICLE 3 – MISE A DISPOSITION DE MOYENS 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’Association : 
 
1) Pour la mise en œuvre d’actions spécifiques d’accueil et de loisirs des jeunes, un 
montant de 1 000 euros, dont le règlement s’effectuera de la façon suivante : 
 
90 % à la signature de la convention. 
Le solde après présentation du bilan définitif. 
 
 
ARTICLE 4 – CONTROLE FINANCIER ET DES ACTIVITES 
 
Sur simple demande de la Ville, l’Association devra communiquer tous ses documents 
comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par la convention, aux fins de 
vérifications. 
 
Le contrôle pourra porter sur l’année et les trois années précédentes. Un commissaire aux 
comptes et un suppléant seront nommés conformément aux dispositions de l’article 27 de 
la loi 84.148 du 1er mars 1984 relative à la prévention et aux règlements amiables des 
difficultés des entreprises ou conformément aux dispositions de la loi 93.122 du 29 
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janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques. 
 
Par ailleurs, la Ville pourra procéder à tout contrôle ou investigation qu’elle jugera utiles, 
tant directement que par des personnes ou organismes dûment mandatés par elle, pour 
s’assurer du bien fondé des actions entreprises par l’Association et du respect de ses 
engagements vis-à-vis de la Ville. 
 
L’Association s’engage à fournir dans le mois suivant son approbation par l’assemblée 
générale, le rapport moral, les documents budgétaires (bilan et compte de résultats) ainsi 
que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
Les deux parties à la présente convention prévoient des réunions de suivis des opérations 
et de bilan, dont l’ordre du jour est notamment constitué par : 
 

 Présentation d’un rapport d’activités intermédiaire au 30 juin 2009, puis définitif, par 
action 

 Présentation d’une situation financière intermédiaire au 30 juin 2009, puis définitive, 
par action 

 Ajustement du plan d’activités et du budget prévisionnel pour la fin de l’exercice, par 
action 

 Mode d’utilisation par l’Association des concours de la Ville de Bordeaux, par action 
 Evaluation des actions menées 

 
 
ARTICLE 5 – RESPONSABILITES – ASSURANCES  
 
Les activités de l’Association sont placées sous sa responsabilité exclusive. L’Association 
devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la Ville ne puisse être 
recherchée ou inquiétée. 
 
L’Association s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile 
susceptible d’être engagée du fait de ses activités dans l’école ou notamment par la 
possession ou l’exploitation de ses équipements propres, et de sa présence dans les 
locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
 

 A la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou 
non aux précédents, causés par des tiers ou aux personnes se trouvant dans les 
locaux, 

 
 A la suite de tous dommages, y compris les actes de vandalisme causés aux biens 

confiés, aux bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à 
disposition appartenant à la Ville. 

 
A ce titre, l’Association devra souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, 
une police destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y 
compris les risques locatifs et le recours des voisins et des tiers. 
 
Cette police devra prévoir : 
 

 Une garantie à concurrence de 50 MF (7.622.450,86 euros) par sinistre et par an 
pour les dommages corporels, 

 Une garantie pour les dommages matériels ou immatériels, consécutifs ou non, à 
concurrence de 2 MF (304.898,03 euros), 
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 Une garantie pour les risques – incendie-explosion ; dégâts des eaux, recours des 
voisins ou des tiers à concurrence de 2 MF (304.898,03 euros), par sinistre et par an. 

 
Ainsi qu’une renonciation à recours de l’Association et de ses assurances au-delà de ces 
sommes. Pour leur part, la Ville et ses assureurs subrogés renoncent également à recours 
contre l’Association au-delà de ces sommes. 
 
L’Association souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’elle jugera utiles et 
avec ses assureurs subrogés, elle renonce à tous recours qu’elle serait fondée à exercer 
contre la Ville et ses assureurs pour tous les dommages subis. 
 
L’Association devra remettre à la Ville, copie de sa police d’assurance en cours, y compris 
celle des avenants éventuels, et de l’attestation qui lui sera délivrée par son assureur. 
 
Au cas où ces documents ne seraient pas remis à la Ville 8 jours avant le début des 
activités, la Ville se réserve le droit de ne pas autoriser l’accès au lieu concerné par les 
présentes. 
 
La Ville, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant leurs 
dommages matériels ou bien mis à disposition dont elle-même ou ses préposés seraient 
responsables, et des dommages occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
 
ARTICLE 6 – OBLIGATIONS DIVERSES – IMPOTS ET TAXES 
 
L’Association se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son 
objet. En outre, l’Association fera son affaire personnelle de toutes les taxes et 
redevances présentes ou futures constituant ses obligations fiscales, de telle sorte que la 
Ville ne puisse être inquiétée en aucune façon à ce sujet. 
 
 
ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION ET DENONCIATION 
 
La présente convention est conclue pour l’année civile 2009. 
 
La présente convention ne donnera lieu à aucun renouvellement automatique. Le cas 
échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période. 
 
 
ARTICLE 8 – RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas de 
faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’Association. 
 
Par ailleurs, la Ville se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment à la 
présente convention, en cas de non-respect de l’une des clauses de la présente 
convention ou l’une des clauses de l’un quelconque des avenants à la dite convention, 
dès lors que dans le mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par la Ville 
de Bordeaux lettre R.A.R., l’Association n’aura pris les mesures appropriées ou sans 
préavis en cas de faute lourde. 
 
 
ARTICLE 9 – MODALITES PARTICULIERES 
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S’agissant des activités développées dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse, 
l’Association s’engage : 
 

- à faire état de la participation financière de la Ville de Bordeaux et de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Gironde. 

- à faire apparaître les logos de la Ville de Bordeaux et de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Gironde sur toutes les publications relatives à ce dispositif. 

- à favoriser l’accueil sur les sites des représentants partenaires et du Contrat 
Enfance Jeunesse. 

 
 
ARTICLE 10 – DROITS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT 
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’Association. 
 
 
ARTICLE 11 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Les signataires des présentes élisent domicile chacun en leur siège social respectif : 
 
- pour la Ville : Hôtel de Ville, Place Pey-Berland à Bordeaux ; 
 
- pour l’Association : …………………………………………………………………………… 
 
 
Fait à Bordeaux en trois exemplaires, le ……………………... 
 
Pour la Ville de Bordeaux 
Pour le Maire 

Pour l’Association 

Brigitte COLLET 
Adjoint au Maire 

Le Président 
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CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
 
 
ENTRE 
 
Alain JUPPÉ, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes par délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 novembre 2009 et reçue en la Préfecture le 
…………………….. 
 
ET 
Vincent MAURIN, Président de l’Association USEP de l’école publique Charles Martin, 
autorisé par délibération du Conseil d'Administration en date du ……………………… 
 
EXPOSENT 
 
La politique générale d'aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l'objet de 
conventions de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l'association, les 
conditions matérielles et financières de l'aide apportée par la Ville ainsi que les 
engagements des deux parties. 
 
Par ailleurs, la Ville de Bordeaux développe une politique globale en faveur de la Jeunesse, 
au travers de projets éducatifs qui répondent aux aspirations des enfants, des jeunes et 
de leurs familles, en matière d’accueil et de loisirs. 
 
Une grande partie de ces actions est intégrée au Contrat Enfance Jeunesse, signé avec la 
Caisse d’Allocations familiales de la Gironde, pour les années 2007 / 2008 / 2009 / 
2010. 
 
 
CONSIDERANT 
 
Que l’association USEP de l’école publique Charles Martin, domiciliée 83 rue Charles 
Martin, 33300 Bordeaux, dont les statuts ont été approuvés le …………………………, 
exerce une activité dans son champ de compétence à savoir, socio-éducatif, culturel, 
sportif, social, présentant un intérêt communal propre. 
 
L’USEP de l’école publique Charles Martin sera désignée dans les articles suivants sous le 
vocable unique de « l'Association ». 
 
CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET  
 
La présente convention est conclue pour l’exercice 2009 et définit les engagements 
réciproques des parties pour la réalisation du programme et des objectifs généraux. 
 
 
ARTICLE 2 – OBJECTIFS GENERAUX ET ACTIONS 
 
L’Association prend principalement en compte la politique publique à destination de la 
Jeunesse et des familles, et, à ce titre, contribue au partage d’une volonté commune forte 
de continuité éducative avec l’ensemble des autres partenaires. 
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Les actions qui en découlent s’articulent autour des objectifs suivants : 
 

- contribuer à l’épanouissement et à la réussite de l’enfant et du jeune. 
- rendre plus accessibles le sport, la culture et les loisirs. 
- renforcer l’accès à l’information. 
- développer la participation et la prise d’initiatives. 
- favoriser la santé et le bien-être. 

 
L’Association met donc en œuvre : 
 
I – Des actions spécifiques d’accueil et de loisirs pour les jeunes  6 / 11 ans 
 
Ces actions permettent de renforcer l’accès à une diversité d’activités, de s’initier à 
différentes pratiques et de développer l’apprentissage de l’autonomie et de la 
participation. Elles favorisent la découverte, la sensibilisation et l’expérimentation active 
de l’enfant. Elles sont des réponses directes ou complémentaires aux Centres d’Accueil 
de Loisirs. 
 
Ces initiatives, qu’elles soient de proximité ou transversales, contribuent fortement à 
améliorer la qualité des projets éducatifs des structures d’accueil. 
 
Elles sont aussi des ressources commune proposées à l’ensemble du territoire, 
notamment aux Centres d’Accueil de Loisirs, leur permettant de faire évoluer leurs 
projets, de favoriser la mobilisation des jeunes et de leurs familles, de renforcer l’accès 
aux ressources municipales et associatives et de développer les pratiques en réseau. 
 
L’Association s’engage à développer les actions suivantes : 
 
«  Permettre aux enfants l’accès à l’autonomie et à la citoyenneté par la pratique 
d’activités sportives variées »  
 
 
ARTICLE 3 – MISE A DISPOSITION DE MOYENS 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’Association : 
 

1) Pour la mise en œuvre d’actions spécifiques d’accueil et de loisirs des jeunes, un 
montant de 1 000 euros, dont le règlement s’effectuera de la façon suivante : 

 
90 % à la signature de la convention. 
Le solde après présentation du bilan définitif. 
 
 
ARTICLE 4 – CONTROLE FINANCIER ET DES ACTIVITES 
 
Sur simple demande de la Ville, l’Association devra communiquer tous ses documents 
comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par la convention, aux fins de 
vérifications. 
 
Le contrôle pourra porter sur l’année et les trois années précédentes. Un commissaire aux 
comptes et un suppléant seront nommés conformément aux dispositions de l’article 27 de 
la loi 84.148 du 1er mars 1984 relative à la prévention et aux règlements amiables des 
difficultés des entreprises ou conformément aux dispositions de la loi 93.122 du 29 
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janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques. 
 
Par ailleurs, la Ville pourra procéder à tout contrôle ou investigation qu’elle jugera utiles, 
tant directement que par des personnes ou organismes dûment mandatés par elle, pour 
s’assurer du bien fondé des actions entreprises par l’Association et du respect de ses 
engagements vis-à-vis de la Ville. 
 
L’Association s’engage à fournir dans le mois suivant son approbation par l’assemblée 
générale, le rapport moral, les documents budgétaires (bilan et compte de résultats) ainsi 
que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
Les deux parties à la présente convention prévoient des réunions de suivis des opérations 
et de bilan, dont l’ordre du jour est notamment constitué par : 
 

 Présentation d’un rapport d’activités intermédiaire au 30 juin 2009, puis définitif, par 
action 

 Présentation d’une situation financière intermédiaire au 30 juin 2009, puis définitive, 
par action 

 Ajustement du plan d’activités et du budget prévisionnel pour la fin de l’exercice, par 
action 

 Mode d’utilisation par l’Association des concours de la Ville de Bordeaux, par action 
 Evaluation des actions menées 

 
 
ARTICLE 5 – RESPONSABILITES – ASSURANCES  
 
Les activités de l’Association sont placées sous sa responsabilité exclusive. L’Association 
devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la Ville ne puisse être 
recherchée ou inquiétée. 
 
L’Association s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile 
susceptible d’être engagée du fait de ses activités dans l’école ou notamment par la 
possession ou l’exploitation de ses équipements propres, et de sa présence dans les 
locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
 
A la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédents, causés par des tiers ou aux personnes se trouvant dans les locaux, 
 
A la suite de tous dommages, y compris les actes de vandalisme causés aux biens 
confiés, aux bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition 
appartenant à la Ville. 
 
A ce titre, l’Association devra souscrire, auprès d’une compagnie notoirement solvable, 
une police destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y 
compris les risques locatifs et le recours des voisins et des tiers. 
 
Cette police devra prévoir : 
 

 Une garantie à concurrence de 50 MF (7.622.450,86 euros) par sinistre et par an 
pour les dommages corporels, 

 Une garantie pour les dommages matériels ou immatériels, consécutifs ou non, à 
concurrence de 2 MF (304.898,03 euros), 
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 Une garantie pour les risques – incendie-explosion ; dégâts des eaux, recours des 
voisins ou des tiers à concurrence de 2 MF (304.898,03 euros), par sinistre et par an. 

 
Ainsi qu’une renonciation à recours de l’Association et de ses assurances au-delà de ces 
sommes. Pour leur part, la Ville et ses assureurs subrogés renoncent également à recours 
contre l’Association au-delà de ces sommes. 
 
L’Association souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’elle jugera utiles et 
avec ses assureurs subrogés, elle renonce à tous recours qu’elle serait fondée à exercer 
contre la Ville et ses assureurs pour tous les dommages subis. 
 
L’Association devra remettre à la Ville, copie de sa police d’assurance en cours, y compris 
celle des avenants éventuels, et de l’attestation qui lui sera délivrée par son assureur. 
 
Au cas où ces documents ne seraient pas remis à la Ville 8 jours avant le début des 
activités, la Ville se réserve le droit de ne pas autoriser l’accès au lieu concerné par les 
présentes. 
 
La Ville, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant leurs 
dommages matériels ou bien mis à disposition dont elle-même ou ses préposés seraient 
responsables, et des dommages occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
 
ARTICLE 6 – OBLIGATIONS DIVERSES – IMPOTS ET TAXES 
 
L’Association se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son 
objet. En outre, l’Association fera son affaire personnelle de toutes les taxes et 
redevances présentes ou futures constituant ses obligations fiscales, de telle sorte que la 
Ville ne puisse être inquiétée en aucune façon à ce sujet. 
 
 
ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION ET DENONCIATION 
 
La présente convention est conclue pour l’année civile 2009. 
 
La présente convention ne donnera lieu à aucun renouvellement automatique. Le cas 
échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période. 
 
 
ARTICLE 8 – RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas de 
faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’Association. 
 
Par ailleurs, la Ville se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment à la 
présente convention, en cas de non-respect de l’une des clauses de la présente 
convention ou l’une des clauses de l’un quelconque des avenants à la dite convention, 
dès lors que dans le mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par la Ville 
de Bordeaux lettre R.A.R., l’Association n’aura pris les mesures appropriées ou sans 
préavis en cas de faute lourde. 
 
ARTICLE 9 – MODALITES PARTICULIERES 
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S’agissant des activités développées dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse, 
l’Association s’engage : 
 

- à faire état de la participation financière de la Ville de Bordeaux et de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Gironde. 

- à faire apparaître les logos de la Ville de Bordeaux et de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Gironde sur toutes les publications relatives à ce dispositif. 

- à favoriser l’accueil sur les sites des représentants partenaires et du Contrat 
Enfance Jeunesse. 

 
 
ARTICLE 10 – DROITS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT 
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’Association. 
 
 
ARTICLE 11 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Les signataires des présentes élisent domicile chacun en leur siège social respectif : 
 
- pour la Ville : Hôtel de Ville, Place Pey-Berland à Bordeaux ; 
 
- pour l’Association : …………………………………………………………………………… 
 
 
 
Fait à Bordeaux en trois exemplaires, le ……………………... 
 
Pour la Ville de Bordeaux  
Pour le Maire 

Pour l’Association 

Brigitte COLLET 
Adjoint au Maire 

Le Président 

 
 
 
MLLE JARTY. -  

Monsieur MAURIN ne participe pas au vote. 

MME COLLET. -  

La délibération 609 concerne des actions en faveur de la jeunesse. Vous vous souvenez 
qu’en décembre 2007 nous avions signé avec la Caisse d’Allocations Familiales de 
Gironde un contrat Enfance Jeunesse. 

Le premier point de ce contrat concernait un schéma de développement des places en 
centres de loisirs. 1440 places entre 2007 et 2010. 

En 2009 nous devions créer 197 places supplémentaires. A partir de septembre nous en 
avions créé 170. Il nous reste donc à en créer 27 supplémentaires. 

Le deuxième point de cette délibération concerne un accroissement du nombre de jours de 
fonctionnement de certains centres de loisirs qui a dû être envisagé pour la somme de 
28.880 euros. 
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Le troisième point  concerne des places supplémentaires pour répondre à des nouveaux 
besoins d’accueil des enfants en accueil péri-scolaire, pour la somme de 12.627 euros 
répartis dans les tableaux ci-joints. 

Enfin une somme de 3.200 euros pour des actions comme Surf Insertion et USEF.  

M. LE MAIRE. -  

Mme DIEZ  

MME DIEZ. -  

J’interviendrai sur la 609 qui vient de nous être présentée. Nous voterons et adopterons 
positivement cette délibération. Néanmoins je souhaiterais revenir sur le fait qu’il est 
stipulé que face aux difficultés que rencontre l’Amicale Laïque Dupaty, la Mairie de 
Bordeaux a dessaisi provisoirement cette association de l’organisation des centres 
d’accueil et de loisirs.  

C’est un fait, pour m’être rendue sur place et après avoir rencontré sa présidente j’ai pu 
constater les efforts déployés pour répondre aux préconisations de l’audit qu’avait lancé 
la CAF. Cette dernière en a reconnu les résultats et a ré-attribué les aides qu’elle avait 
suspendues. 

Au vu de l’énergie déployée il ne fait aucun doute qu’ils vont rétablir la situation, et ce 
afin que le provisoire ne dure pas. Leur objectif est d’assurer toutes les activités 
habituelles dès septembre 2010. 

Cette très ancienne association est essentielle dans le quartier des Chartrons en pleine 
mutation. Aussi je souhaiterais que tout soit mis en œuvre pour préserver et soutenir 
cette association. 

M. LE MAIRE. -  

Merci. Si je me souviens bien elle a été victime des décisions d’une autre assemblée, 
Mme COLLET. 

MME COLLET. -  

Absolument. Nous aussi nous l’avons soutenue jusqu’au bout, jusqu’au 30 juin. En juillet 
nous avons rencontré cette directrice très dynamique, effectivement. Malheureusement, 
c’était un peu tardif pour la rentrée 2009. Nous étions obligés de nous organiser et de 
confier à l’US Chartrons les places qui leur étaient jusque-là accordées. 

Mais nous continuons de les soutenir en péri-scolaire, et nous serons prêts à redonner la 
subvention à la rentrée de septembre 2010. 

M. LE MAIRE. -  

Quand j’ai été dans cette école le jour de la rentrée scolaire, on m’avait indiqué que le 
Conseil Général allait rétablir son aide. C’est fait ? 

MME COLLET. -  

Oui. On attendait que le Conseil Général rétablisse son aide pour, nous aussi, continuer 
à… 
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M. LE MAIRE. -  

Alors cela a été fait ? 
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MME COLLET. -  

Oui.  

M. LE MAIRE. -  

Donc on peut continuer. 

MME COLLET. -  

Oui, mais pour la rentrée de septembre 2010. Pas pour tout de suite. 

M. LE MAIRE. -  

Pas d’oppositions si j’ai bien compris. 

(Aucune) 

 

 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE  
NON PARTICIPATION AU VOTE DE M. MAURIN 
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D -20090610  
Subventions Jeunesse. Réajustement des budgets d’activités 
d’accueil de loisirs de l’année 2009. Autorisation. Décision. 
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par la délibération en date du 22 décembre 2008, n° D.20080665, vous avez autorisé 
Monsieur le Maire à signer des conventions annuelles de partenariat avec les associations 
qui agissent en faveur de la Jeunesse. 
 
Par la délibération en date du 22 juin 2009, n° D.20090320, vous avez autorisé 
Monsieur le Maire à signer des avenants à ces mêmes conventions de partenariat. 
 
Ces conventions définissaient nos objectifs pour 2009 et les aides financières qui y 
étaient associées, et ce, à titre prévisionnel. 
 
Cependant, suite à l’étude des bilans d’activités intermédiaires 2009, et du fait de 
prévisions de dépenses surévaluées, certaines sommes n’ont pas été consommées. 
 
L’ensemble de ces réajustements négatifs correspondent à un montant global de 41 507 
euros, réparti comme suit : 
 

Associations Centres 
d’Accueil de 

Loisirs 

Accueils 
Périscolaires 

Autres 
Actions CEJ 

TOTAL 

Association 
Bacalan Claveau 

  - 5 000 -  5 000 

Foyer Fraternel  -  6 903 

 

 -  6 903 

Avant-garde 
Jeanne d’Arc de 
Bordeaux 
Caudéran 

 -  1 466  -  1 466 

Amicale Laïque 
David Johnston 

-  28 138   -  28 138 

TOTAL -  28 138 -  8 369 -  5 000 - 41 507 

 
C’est pourquoi, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à : 
 

- décider ces nouvelles répartitions budgétaires sur le budget Jeunesse – Fonction 
421 – Compte 6574. 
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MME COLLET. -  

Suite à l’étude du bilan d’activités intermédiaire certaines prévisions de dépenses ont été 
surévaluées, certaines sommes n’ont pas été consommées. Cela représente un montant 
global de 41.507 euros.  

Nous vous demandons donc de décider d’une nouvelle répartition budgétaire. 

M. LE MAIRE. -  

Mme DIEZ 

MME DIEZ. -  

Je commencerai mon intervention par un petit clin d’œil. Je veux bien croire que nous 
vivions dans une société très trépidante où les choses vont très vite au point que dans la 
délibération il est stipulé que nous avons autorisé Monsieur le Maire par la délibération du 
22 décembre 2009. Ça serait bien de le rectifier parce qu’on n’est pas encore rendu à 
cette date. 

Par ailleurs quelque chose a retenu mon attention, ce sont les 28.138 euros en négatif 
dans cette présentation. J’ai trouvé que cette somme était importante. Dès mon arrivée 
au Conseil Municipal tout à l’heure on m’a remis une note me stipulant les raisons de 
cette réduction de subvention.  

Néanmoins nous souhaiterions avoir une connaissance du budget prévisionnel de 
l’association, ainsi que celui des associations qui sont concernées dans cette délibération 
pour lesquelles il y a une réduction. Cela nous permettrait une lecture plus précise quant 
aux engagements et aux subventions attribuées ou suspendues par la ville.   

Donc on va s’abstenir sur cette délibération pour avoir un peu plus de renseignements sur 
cette opération. 

M. LE MAIRE. -  

Merci. Je suis toujours surpris par ce genre de problèmes parce que c’est typiquement 
des choses qu’on devrait évoquer en commission si nos commissions fonctionnaient 
convenablement. 

Abstention du groupe socialiste. 

Pas d’autres abstentions ou d’oppositions ? 

 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS 
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE 
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D -20090611  
Logement de fonction en faveur d’un professeur des écoles. 
Convention d’occupation à titre précaire et onéreux. 
Autorisation de signer. 
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Les enseignants dont la résidence administrative est située sur la commune de Bordeaux 
peuvent bénéficier de la mise à disposition d’un logement de fonction soit à titre gratuit 
s’agissant des instituteurs, soit à titre onéreux s’agissant des professeurs des écoles. 
 
Un logement de type F5 situé à l’école maternelle Lagrange s’est libéré. 
 
Je vous propose de l’attribuer à titre onéreux à Monsieur SANSEBASTIAN, Professeur des 
écoles en poste à l’école élémentaire Balguerie. 
 
Une convention d’occupation précaire sera établie entre la collectivité et le professeur des 
écoles instituant le versement d’une indemnité mensuelle de 275,85 Euros (loyer d’un 
appartement de type F5). 
 
Je vous demande donc Mesdames, Messieurs de bien vouloir : 
 
- décider l’attribution du logement Lagrange à Monsieur SANSEBASTIAN, 
- autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe. 
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VILLE DE BORDEAUX ET MONSIEUR 

SANSEBASTIAN RELATIVE A L’OCCUPATION 

D’UN LOGEMENT 29, RUE DAVID JOHNSTON. 
 
 
Les soussignés : 
 
Monsieur Alain JUPPÉ, agissant en sa qualité de Maire de la Ville de Bordeaux, habilité 
aux fins des présentes par délibération de son Conseil Municipal en date du ………………., 
reçue par Monsieur le Préfet de la Gironde …………………….. 
 
D’une part, 
 
Et Monsieur SANSEBASTIAN, agissant en sa qualité de Professeur des Ecoles de 
l’Education Nationale, 
 
D’autre part, 
 
Ont convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : 
 
Le Maire de Bordeaux, donne par les présentes, l’autorisation d’occuper à titre 
essentiellement précaire et révocable à compter du 1er octobre 2009, ce qui est accepté 
en son nom par Monsieur SANSEBASTIAN, le logement situé 29, rue David Johnston - 
33000 Bordeaux. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Monsieur SANSEBASTIAN, occupera le logement dans l’état où il se trouve au                     
1er octobre 2009.  
 
ARTICLE 3 : 
 
Monsieur SANSEBASTIAN, s’engage à libérer le logement le 31 juillet 2012.  
 
ARTICLE 4 : 
 
De convention expresse entre les parties, il est convenu que les consommations d’eau, de 
gaz, d’électricité, seront à la charge exclusive de l’occupant. 
 
Les travaux effectués par l’occupant devront être exécutés sous la surveillance des 
Services Techniques de la Ville. Cependant dans le cas où l’Administration Municipale 
désirerait, nonobstant cette clause, faire réaliser des travaux dans les lieux occupés, 
Monsieur SANSEBASTIAN devra les souffrir sans pouvoir exiger aucune indemnité ou 
diminution du taux de l’indemnité d’occupation ci-après fixée, quand bien même la durée 
des dites réparations excéderait quarante jours. 
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ARTICLE 5 : 
 
Monsieur SANSEBASTIAN y acquittera directement (taxe d’habitation, taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères) ou remboursera à l’Administration Municipale (droit au bail) les 
contributions et taxes de toutes natures que la loi met à la charge des locations sans que 
la présente clause, ainsi que son exécution, puissent en quoi que ce soit conférer cette 
qualité à Monsieur SANSEBASTIAN. 
 
Il satisfera à toutes les charges de balayage, éclairage et autres, auxquelles il sera tenu. 
 
ARTICLE 6 : 
 
L’occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile 
susceptible d’être engagée du fait de ses activités, notamment par la possession ou 
l’exploitation de ses équipements propres, et de sa présence dans les locaux mis à sa 
disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
- à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non 

aux précédents, causés aux tiers ou aux personnes se trouvant dans les locaux, 
- à la suite de tous dommages, y compris les actes de vandalisme causés aux biens 

confiés, aux bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition 
appartenant à la Ville. 

 
A ce titre, l’occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une 
police destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis à vis des biens confiés, y 
compris les risques locatifs et le recours des voisins et des tiers. 
 
Cette police devra prévoir : 
- une garantie à concurrence de 40 MF (6.097.960,69 euros) par sinistre et par an pour 

les dommages corporels,  
- une garantie pour les dommages matériels ou immatériels, consécutifs ou non, à 

concurrence de 1,5 MF (228.673,53 euros) 
- une garantie à concurrence de 1,5 MF (228.673,53 euros) par sinistre et par an pour 

les risques incendie-exploitation-dégâts des eaux-recours des voisins ou des tiers. 
 
Ainsi qu’une renonciation à recours de l’occupant et de ses assureurs au-delà de ces 
sommes. Pour leur part, la Ville et ses assureurs subrogés renoncent également à recours 
contre l'occupant au-delà de ces sommes. 
 
L’occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, 
avec ses assureurs subrogés, il renonce à tous recours qu’il serait fondé à exercer contre 
la Ville et ses assureurs pour tous les dommages subis. 
 
L’occupant devra remettre à la Ville copie de sa police d’assurance en cours y compris 
celle des avenants éventuels, et de l’attestation qui lui sera délivrée par son assureur. 
 
Au cas où ces documents ne seraient pas remis à la Ville 8 jours avant le début de 
l’occupation, la Ville se réserve le droit de ne pas autoriser l’accès au lieu concerné par 
les présentes. 
 
La Ville, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les 
dommages matériels au bien mis à disposition dont elle-même ou ses préposés seraient 
responsables, et des dommages occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
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ARTICLE 7 : 
 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant le versement d’une 
redevance d’occupation mensuelle DEUX CENT SOIXANTE QUINZE EUROS QUATRE 
VINGT CINQ CENTIMES (275,85 euros). 
 
Cette redevance est payable d’avance à Monsieur le Trésorier Principal de Bordeaux 
Municipal ou dans la Caisse de son représentant à compter du 1er octobre 2009. 
 
La redevance d’occupation mensuelle est indexée sur l’indice du coût de la construction. 
Elle sera révisée chaque année au mois de Janvier. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Il ne pourra céder son autorisation d’occupation à qui que ce soit ni louer en tout ou partie 
des locaux occupés à peine de révocation des présentes. 
 
Toute violation de l’une des stipulations contenues dans les présentes entraînera la 
révocation immédiate de l’autorisation d’occupation qu’elle constate. 
 
ARTICLE 9 : 
 
Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention seront, en 
tant que de besoin, soumis aux tribunaux compétents siégeant à Bordeaux. 
 
ARTICLE 10 : 
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile, à savoir : 
 
Pour Monsieur le Maire, en l’Hôtel de Ville de Bordeaux, Place Pey-Berland. 
 
Pour Monsieur SANSEBASTIAN – 29, rue David Johnston – 33000 Bordeaux. 
 
Fait à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville le ………………….. 
 
L’occupant, Le Maire de la Ville de Bordeaux 

 Brigitte COLLET, 

Adjointe au Maire, 

 
 
 
MME COLLET. -  

C’est une simple déclaration de logement de fonction en faveur d’un professeur des 
écoles. 
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M. LE MAIRE. -  

Pas d’oppositions ? 

(Aucune) 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 




